
CARACTÉRISTIQUES DU PRODUIT
•  Un herbicide systémique de postlevée pour les champs de blé, assurant la 

suppression sélective des mauvaises herbes graminées difficiles à éliminer, y compris 
la folle avoine, la sétaire verte, la sétaire glauque et l’ivraie de Perse.

•  Il est absorbé et il migre rapidement aux points de croissance, interrompant la 
croissance des mauvaises herbes en moins de 48 heures.

•  Les faibles doses d’emploi facilitent grandement la manipulation du produit.

•  Il peut être mélangé en cuve avec de nombreux herbicides afin de procurer une 
suppression à large spectre des mauvaises herbes dans le blé.

PRINCIPALES MAUVAISES HERBES SUPPRIMÉES 
OU RÉPRIMÉES
Pied-de-coq

Sétaire (verte, glauque)

Ivraie de Perse

Graine à canaris spontanée

Avoine cultivée spontanée

Folle avoine

PRINCIPALES CULTURES 
Blé, blé dur

PRINCIPE ACTIF 
Clodinafop-propargyl

GROUPE CHIMIQUE 
1

FORMULATION  
240 g/L EC

COMPARABLE À 
Horizon®

MODE D’ACTION 
Inhibiteur de l’ACCase

EMBALLAGE 
1 bidon de 3,68 L +  
surfactant Albaugh 

NUMÉRO  
D’HOMOLOGATION
31053

UN HERBICIDE SÉLECTIF POUR LA SUPPRESSION EN 
POSTLEVÉE DES MAUVAISES HERBES GRAMINÉES.
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© 2024 Albaugh SARL. Tous droits réservés. Albaugh, le logo A et Slam’R sont des marques déposées d’Albaugh SARL. Horizon est une marque 
déposée de Syngenta. TOUJOURS LIRE ET SUIVRE LE MODE D’EMPLOI SUR L’ÉTIQUETTE DU PESTICIDE. L’utilisation d’un pesticide de façon non 
conforme aux recommandations sur son étiquette constitue une infraction à la loi fédérale.

W Consulter l’étiquette pour la liste complète des mauvaises herbes supprimées, les directives d’application détaillées et les restrictions.


